
Région des Pays de la Loire CONSEIL RÉGIONAL

Réunion du 17 octobre 2024 au 17 octobre 2024

Agir en faveur de l’emploi et des entreprises P1

Agir pour l'agro-alimentaire et les filières alimentaires E300

Le Conseil Régional,

VU le Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE), et notamment
les articles 107 et 108,

VU le règlement n° 651/2014 de la Commission européenne publié au JOUE du 26
juin 2014, déclarant certaines catégories d’aides compatibles avec le marché
commun en application des articles 107 et 108 du traité (règlement général
d’exemption par catégorie), modifié par les règlements 2017/1084 du 14 juin
2017 publié au JOUE du 20 juin 2017, 2020/972 du 2 juillet 2020 publié au JOUE
du 7 juillet 2020, 2021/1237 du 23 juillet 2021 publié au JOUE du 29 juillet
2021et 2023/1315 du 23 juin 2023 publié au JOUE du 30 juin 2023 et rectifié au
JOUE du 31 août 2023,

VU le  règlement  n°2022/2472  du  14  décembre  2022  déclarant  certaines
catégories  d’aides dans les  secteurs  agricole et  forestier  et  dans les  zones
rurales compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 et
108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne,

VU le règlement "de minimis" n° 2023/2831 de la Commission du 13 décembre
2023, publié au JOUE du 15 décembre 2023,

VU l’encadrement  des  aides  d’État  à  la  recherche,  au  développement  et  à
l’innovation (2014/C 198/01), notamment son point 2.2.2,

VU le  régime  cadre  exempté  n°  SA.111723  d’aides  à  la  recherche,  au
développement  et  à  l’innovation,  adopté  sur  la  base du règlement  général
d’exemption par catégorie n° 651/2014 de la Commission européenne, et en
particulier son article 5.2.4. Aides en faveur des pôles d’innovation,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L1511-
1 et suivants, L1611-4 et L4221-1 et suivants, 

VU l’arrêté DREETS 2022/632 du Préfet de région portant approbation du schéma
régional de développement économique, d’innovation et d’internationalisation
de la région des Pays de la Loire,

VU la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs
relations avec les administrations ;

VU le règlement budgétaire et financier de la Région des Pays de la Loire,

VU la  délibération du Conseil  régional  du 24 mars 2022 approuvant le  schéma
régional de développement économique, d’innovation et d’internationalisation
2022/2028
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VU la  délibération  de  la  session  du  Conseil  régional  des  22  et  23  juin  2023,
approuvant  le  Plan  d’actions  régional  «  pour  une  gestion  durable  et
responsable de la ressource en eau », en particulier sa mesure 26,

VU la  délibération  de  la  Commission  permanente  du  Conseil  régional  du  17
novembre 2023 approuvant le budget prévisionnel pour soutenir des projets
sobres en eau portés par les entreprises agroalimentaires, dans le cadre du
plan eau (500 000 € (AP)),

CONSIDERANT le rapport de sa Présidente,

CONSIDERANT la  tenue  de  la  commission  Agricultures,  agro-alimentaire,  alimentation,
forêt, pêche et mer

Après en avoir délibéré, décide,

D’APPROUVER 
les termes du cahier des charges de l’appel à projets « Innovations et pratiques sobres en eau »,
destiné aux entreprises agroalimentaires, figurant en annexe 1.1. 
 
D’APPROUVER 
la modification du libellé de l’affectation initiale de la décision de la Commission permanente du
17 novembre 2023 (opération Astre n° 2023_10391), " Appel à Manifestation d’Intérêt (AMI) »
par  «  Appel  à  Projets  (AAP)  destiné  aux  entreprises  agroalimentaires  pour  accélérer  les
innovations et les pratiques sobres en eau”. 
 
D’AFFECTER 
une autorisation de programme d’un montant de 350 000 € (AP), en complément des 300 000 €
initialement affectés en session du 19 et 20 octobre 2023 (opération ASTRE n° 2023_10227),
soit  une  enveloppe  de  650  000  €  pour  la  mise  en  œuvre  par  l’Agence  de  Services  et  de
Paiement (ASP) de l’aide à la transformation de produits agricoles issus de l’exploitation, au titre
du PSN 2023-2027. 
 
D’AFFECTER 
une autorisation de programme de 2 400 000 € (AP), en complément des crédits initialement
affectés en Commission permanente du 17 novembre 2023 (opération ASTRE n° 2023_10393),
soit une enveloppe de 4,4 M€ pour la mise en œuvre par l’Agence de Service et de Paiement
(ASP) de l’intervention 73.03 – Soutien aux entreprises dites « off farm » du PSN 2023-2027,
relative aux aides à l’investissement en faveur de la transformation et de la commercialisation
de produits agricoles par les industries agro-alimentaires (ARIAA-FEADER). 
 
 

La Présidente du Conseil régional

Christelle MORANÇAIS
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ADOPTÉ
Abstentions : Groupe Printemps des Pays de la Loire, Groupe L'Ecologie Ensemble 

Cette élue ne prend pas part au vote : Patricia MAUSSION.

REÇU le 25/10/24 à la Préfecture de la Région des Pays de la Loire

L'original de la délibération et les documents annexés sont mis à la consultation conformément
aux dispositions de la loi n° 78.753 du 17 juillet 1978 relative à l'accès aux documents administratifs
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